




Le s e ssentieLs de L’UPA

L’UPA, la voix de l’artisanat  
et du commerce de proximité 

ReprésenterFédérer
Promouvoir

L’UPA est représentée dans les organismes chargés 
d’améliorer l’environnement économique et social des 
artisans et commerçants de proximité : Chambres de métiers 
et de l’artisanat, Caisses RSI -Régime social des travailleurs 
indépendants-, centres de gestion, coopératives et sociétés  
de cautionnement, organismes de financement de la formation 
continue des artisans et des commerçants.

En tant que partenaire social, l’UPA siège dans toutes les 
instances paritaires nationales et territoriales : assurance-
chômage, régimes de retraite complémentaire, formation 
professionnelle, conseils de Prud’hommes. 

L’UPA désigne des représentants dans les différentes branches 
du régime général de sécurité sociale : maladie, accidents 
du travail et maladies professionnelles, famille, vieillesse, 
recouvrement.

des représentants de l’UPA siègent également 
au Conseil économique, social et environnemental 
-CESE- et dans les CESE régionaux.

L’UPA est membre de l’Union européenne de 
l’artisanat et des petites et moyennes entreprises 
-UEAPME-, et défend les intérêts de l’artisanat et  
du commerce de proximité en Europe.

 

Les représentants des différentes familles de l’artisanat  
et du commerce de proximité ont décidé en 1975 de défendre 
ensemble leurs revendications communes. C’est ce qui fait la 
force de l’UPA.

Grâce à un système de représentation structuré, les intérêts 
de l’artisan et du commerçant de proximité sont défendus 
localement, mais aussi au niveau national et européen.

Au total, l’UPA réunit 55 fédérations professionnelles nationales 
déployées en 5000 syndicats départementaux et regroupées 
au sein des 3 confédérations de l’artisanat et du commerce de 
proximité :

la CAPEB - organisation professionnelle représentative de 
l’artisanat et des petites entreprises du bâtiment 

la CNAMS - organisation professionnelle représentative de 
l’artisanat et des petites entreprises de la 
fabrication et des services

la CGAd - organisation 
professionnelle représentative 
de l’artisanat et du commerce 
alimentaire de proximité, ainsi que de 
l’hôtellerie- restauration.

Revendiquant un environnement économique, fiscal et social, 
favorable au développement de l’artisanat et du commerce de 
proximité, l’UPA interpelle régulièrement le gouvernement, 
les parlementaires et les assemblées territoriales.

Consultée sur l’ensemble des projets législatifs ou 
réglementaires intéressant le monde de l’entreprise, l’UPA 
interpelle les pouvoirs publics sur les priorités de l’artisanat  
et du commerce de proximité. 

L’UPA défend les intérêts des chefs d’entreprise de l’artisanat 
et du commerce de proximité dans le cadre du dialogue entre 
organisations patronales et organisations syndicales de 
salariés.

Pour améliorer l’image de l’artisanat et de la petite entreprise 
auprès du grand public, l’UPA a 
obtenu la création d’un Fonds 
national de promotion 
et de communication 
(FNPCA). Ainsi, le secteur 
dispose depuis 1998 d’une 
expression forte, notamment 
illustrée par le slogan :  
« l’Artisanat. Première entreprise de France ».
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Secrétaire Général  
Directeur des services administratifs : Pierre BURBAN
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Une organisation puissante et implantée  
sur tout le territoire… 

 3 confédérations
 55 organisations professionnelles nationales
 5000 organisations professionnelles départementales 
 115 UPA territoriales en France métropolitaine et Outre-mer

… qui représente un secteur économique  
de premier plan

  Plus de 300 métiers de l’artisanat, du commerce alimentaire 
de proximité et de l’hôtellerie-restauration
 1 200 000 entreprises
  Plus de 3 millions de salariés, soit 20 % des effectifs salariés 
du secteur privé 
 Plus de 4 millions d’actifs
 Plus de 400 milliards d’euros de chiffre d’affaires

L’UPA  
en quelques chiffres

L’UPA est l’organisation interprofessionnelle 
représentative de l’artisanat et du commerce  
de proximité. Elle a pour membres fondateurs 
les trois grandes confédérations qui représentent 
ces catégories d’entreprises, la CAPEB, la 
CNAMS et la CGAD.
 
L’UPA fédère et défend les intérêts de 1.200.000 
entreprises de l’artisanat et du commerce de 
proximité dans les secteurs du bâtiment, de la 
fabrication, des services, de l’alimentation et de 
l’hôtellerie-restauration.
 
En tant que partenaire social, l’UPA est 
consultée par les pouvoirs publics et participe 
aux négociations nationales entre organisations 
d’employeurs et organisations syndicales de 
salariés.
 
L’UPA s’attache à promouvoir l’économie de 
proximité, à la fois créatrice de richesses et 
d’emplois, source de cohésion sociale et actrice 
du développement durable.

Président : Jean LARdIN

Outre le Président, la principale instance de 
décision de l’UPA, le Conseil National, est 
composée de six représentants de chacun des 
membres fondateurs de l’UPA (CAPEB, CNAMS, 
CGAd), auxquels s’ajoutent, un représentant 
de la CNATP -Chambre nationale des travaux 
publics et du paysage- en tant que membre 
associé, et la présidente de la commission  
des conjoints d’artisans. 


